
 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

RENOVATION DU COURT DE TENNIS 
ET DE L’AIRE D’ENTRAINEMENT EXTERIEUR 

 

 

 

Coût total du projet :   

52 285.30 € HT 

 

Subvention Région / CRST :  

15 220.29 € 

 

Subvention Bourges Plus / DISC accessibilité :  

18 532.50 € 

 

Autofinancement Commune de Marmagne :  

 18 532.51 € HT 

 

 
 


